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NOTE DE SERVICE 02/2012
Gestion du personnel

1) Généralités :


Le personnel est placé sous la seule responsabilité du Maire, conformément à la réglementation en vigueur.


Les adjoints au Maire établissent selon leur domaine de responsabilité, les fiches de poste (ou prescription équivalente dans le contrat de l’agent) qui sont soumises pour information à l’agent ACMO et ensuite, validées par le Maire.

2) Gestion quotidienne : 


La gestion administrative est assurée par la secrétaire de mairie. La gestion du temps est assurée par l’agent coordonnateur. La gestion des temps des personnels affectés uniquement à l’école est assurée par l’élu en charge des affaires scolaires.

La secrétaire de mairie collationne les heures supplémentaires et/ou complémentaires effectives, ainsi que les heures d’absences communiquées par les élus ou l’agent coordonnateur.

3) Gestion des absences imprévues :


Les agents doivent en 1er lieu prévenir l’agent coordonnateur qui assurera la réorganisation des tâches. Il devra rendre compte dés que possible au Maire.
L’agent coordonnateur recherchera dés que possible la validation des dispositions prises auprès des élus en charge des domaines concernés.


4) Gestion des absences programmées :


Les absences programmées devront recevoir l’aval de l’élu en charge du domaine concerné, avant d’en informer l’agent coordonnateur pour organiser le remplacement.
5) Dispositions particulières :


Dans les situations d’urgence, où il est nécessaire qu’un élu engage la responsabilité du Maire, l’élu devra prévenir le Maire sans délai.

L’agent coordonnateur de la commune est actuellement M. LALUT Pascal, qui assure également les fonctions d’ACMO.

Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  12 novembre 2012

Le Maire,


Gérard LIOT
